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Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur la situation préoccupante du canal reliant Conflans-sur-Seine à Nogent-sur-Seine, dans les
départements de la Marne et de l'Aube. Depuis plusieurs années, les usagers et riverains alertent sur l'état de
dégradation avancé de cet ouvrage, marqué par des fuites importantes, des équipements vétustes et une
incapacité manifeste à réguler efficacement le niveau d'eau. Cette situation a récemment conduit à une quasi-
assec du canal, mettant en danger les écosystèmes locaux, notamment les populations piscicoles. Par ailleurs,
ces dysfonctionnements ont des conséquences directes sur l'activité agricole environnante. Des exploitants
signalent des inondations récurrentes liées aux fuites du canal, entraînant des pertes de surfaces cultivables,
des dégradations de parcelles et des impacts économiques durables. À cela s'ajoutent des difficultés d'entretien
des abords et des risques accrus pour la sécurité des biens et des personnes. Voies navigables de France
(VNF), gestionnaire de cet ouvrage, indique que ce canal, non navigué depuis plusieurs décennies, ne constitue
plus une priorité stratégique et que les interventions se limitent désormais à des actions ponctuelles de
régulation hydraulique. Dans ce contexte, elle souhaite savoir si le Gouvernement estime que les moyens
actuellement alloués à VNF sont suffisants pour assurer l'entretien et la sécurisation des ouvrages secondaires
tels que ce canal. Elle souhaite également connaître la stratégie de l'État concernant les infrastructures fluviales
aujourd'hui considérées comme non prioritaires et si des mesures concrètes sont envisagées afin de remédier
durablement aux dysfonctionnements constatés sur ce canal. Enfin, elle lui demande si un dispositif
d'accompagnement ou de compensation est envisagé pour les agriculteurs et riverains directement affectés par
ces dégradations.
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